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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
 

Le titre Ier du présent projet de loi propose de réformer le statut de Paris. 
 
Du fait notamment de son statut de capitale, Paris a toujours fait l’objet d’un régime 

administratif particulier.  
 
Les évolutions intervenues au cours des dernières décennies ont été guidées par deux 

logiques parfois difficiles à concilier : rapprocher le régime juridique applicable à Paris de celui 
des autres communes, notamment avec la loi du 15 décembre 1975 prévoyant l’élection du maire 
de Paris au suffrage universel direct, tout en mettant en place un cadre juridique permettant de 
tenir compte des spécificités parisiennes, avec la loi no 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à 
l'organisation administrative de Paris, Marseille et Lyon (dite loi « PML ») instaurant le principe 
de l’organisation des élections municipales dans le cadre des arrondissements et créant les 
mairies d’arrondissement.  

 
En dépit de ces évolutions successives, certains aspects du statut de Paris apparaissent 

aujourd’hui comme inadaptés aux réalités contemporaines.  
 
Ainsi, depuis la loi du 10 juillet 1964 portant réorganisation de la région parisienne, qui a 

supprimé le département de la Seine en le remplaçant par les départements de Paris, des 
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, Paris rassemble, sur un seul et 
même territoire, deux collectivités : une commune et un département, intervenant sous la 
direction d’une même assemblée délibérante et agissant au moyen des mêmes services 
administratifs.  

 
La coexistence de deux collectivités territoriales sur un périmètre géographique est source 

de complexité, notamment en matière financière, avec l’existence de deux budgets, et est 
difficilement lisible pour les citoyens.  
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La complexité excessive de cette organisation a été soulignée au cours des dernières 
années par plusieurs observateurs, et notamment par le rapport public rendu le 2 octobre 2015 
par la chambre régionale des comptes d’Ile-de-France sur la gestion du département de Paris 
depuis 2011, qui préconise d’étudier l’hypothèse d’une fusion de la commune et du département 
de Paris.  

 
Plus de trente ans après leur création par la loi PLM, une réflexion sur le rôle des conseils 

et des maires d’arrondissements doit également être engagée. La nécessité d’assurer la prise en 
compte des enjeux locaux dans les processus de décision et d’associer davantage les citoyens à 
l’élaboration et à la mise en œuvre des politiques publiques plaide également pour un 
renforcement de leur rôle. De même, au fil des ans, la représentativité des conseillers de Paris a 
évolué en fonction des fluctuations démographiques des arrondissements, conduisant à des écarts 
importants par rapport à la moyenne, qui s’établit environ à un conseiller de Paris pour 13 000 
habitants. Or, le conseiller de Paris du 1er arrondissement représente environ 17 000 Parisiens 
alors qu’un conseiller du 2ème arrondissement en représente 11 000. La fusion des quatre 
premiers arrondissements de Paris permet de réduire ces écarts à la moyenne, tout en renforçant 
l’efficacité de la gestion des services publics de proximité offerts par les mairies 
d’arrondissement. 

 
Par ailleurs, un certain nombre des pouvoirs de police confiés aux maires dans les autres 

communes françaises sont aujourd’hui exercés par le préfet de police. Les lois du 
29 décembre 1986 et du 27 février 2002 ont transféré au maire de Paris certaines des 
compétences jusqu’alors confiées au préfet de police, comme la police municipale en matière de 
salubrité sur la voie publique, de bruits de voisinage ou de maintien du bon ordre sur les foires et 
marchés.  

 
Cependant, la poursuite de ces transferts paraît aujourd’hui nécessaire, d’une part, dans 

un souci de simplification administrative et d’une meilleure prise en compte, par les élus 
municipaux, des attentes des parisiens et, d’autre part, afin de permettre aux services de la 
préfecture de police de se recentrer sur leurs missions de sécurité et de lutte contre le terrorisme.  

 
 
Le chapitre Ier vise à créer la collectivité à statut particulier issue de la fusion de la 

commune et du département de Paris.  
 
L’article 1er modifie en ce sens l’article L. 2512-1 du code général des collectivités 

territoriales. Il crée une collectivité à statut particulier au sens de l’article 72 de la Constitution 
dénommée « Ville de Paris ».  

 
L’article prévoit que la Ville de Paris exerce les compétences de la commune et du 

département, et prévoit que les références à la commune et au département de Paris sont 
remplacées par la référence à la Ville de Paris.  

 
L’article 2 précise que le conseil de Paris est soumis aux règles de fonctionnement des 

conseils municipaux, sauf disposition contraire. 
 
L’article 3 dispose que le conseil de Paris se dote d’un règlement intérieur prévoyant 

notamment la possibilité pour ses membres de poser des questions orales au maire de Paris ainsi 
qu’au préfet de police. 
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L’article 4 crée une commission permanente au sein du conseil de Paris, composée du 
maire, de ses adjoints, des conseillers de Paris ayant reçu délégation et d’autres membres 
correspondant à 20 % de l’effectif du conseil de Paris. Ces membres sont élus dans les conditions 
de droit commun prévues à l’article L. 3122-5 du même code. Ainsi, la composition proposée est 
similaire au droit commun, tout en limitant son effectif total à 81 membres, augmenté 
éventuellement des conseillers de Paris ayant reçu délégation, ce qui constitue un effectif 
cohérent avec celui des commissions permanentes des conseils départementaux (jusqu’à 82 
membres dans le département du Nord). En cohérence avec le rôle du préfet de police au sein du 
conseil de Paris, cet article prévoit également que le préfet de police peut demander la réunion de 
la commission permanente, qu’il y a son entrée et qu’il peut être chargé de l’exécution de ses 
délibérations.  

 
L’article 5 prévoit que la Ville de Paris perçoit à la fois les recettes dévolues aux 

communes et aux départements, qu’il s’agisse des dotations, fonds de péréquation et de la 
fiscalité. 

 
L’article prévoit également que la Ville de Paris est régie, pour les aspects budgétaires et 

comptables, par le cadre budgétaire et comptable M57 aujourd’hui applicable aux métropoles. Le 
cadre budgétaire et comptable comprend des dispositions plus souples en matière de gestion 
pluriannuelle et de fongibilité des crédits, actuellement applicables aux régions. Il permet en 
outre de retracer l’ensemble des compétences exercées auparavant tant par la commune de Paris 
que par le département de Paris. Ce cadre budgétaire et comptable de la collectivité est défini par 
renvoi aux règles applicables aux métropoles. Il précise toutefois que, s’agissant des dépenses 
obligatoires, ce sont celles des communes et des départements qui s’appliquent à la Ville de 
Paris.  

 
L’article 6 adapte les dispositions relatives aux conditions d’exercice des mandats des 

membres du conseil de Paris en conséquence de la création d’une collectivité à statut particulier 
en lieu et place de la commune et du département. Les membres du conseil de Paris relevant 
antérieurement à la fois du régime indemnitaire des départements et de celui des communes, il 
est nécessaire de créer un régime indemnitaire spécifique à la collectivité avec pour objectif de 
conserver les mêmes plafonds que ceux existants. Avec le même objectif de maintien, le régime 
indemnitaire des maires et adjoints d’arrondissement doit également être réécrit car il était 
construit par référence à celui des adjoints au maire et conseillers de Paris. Enfin, une disposition 
de coordination permet de maintenir le bénéfice de l'allocation différentielle de fin de mandat à 
ces élus. 

 
L’article 7 dispose que les agents de la commune et du département de Paris sont 

maintenus dans les conditions de statut et d’emploi qui sont les leurs à la date de la création de la 
Ville de Paris. 

 
L’article 8 substitue la Ville de Paris à la commune et au département dans toutes les 

délibérations, droits et obligations, contrats et procédures administratives et juridictionnelles en 
cours. Il prévoit également que les transferts de biens s’effectuent à titre gratuit.  

 
L’article 9 habilite le Gouvernement à prendre par ordonnances, dans les douze mois 

suivant la promulgation de la loi, toute mesure de nature législative tendant à finaliser la création 
de la Ville de Paris.  
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L’article 10 procède à des ajustements rédactionnels du chapitre du code général des 
collectivités territoriales consacré à Paris afin d’y substituer les références à la commune et au 
département de Paris par la référence à la Ville de Paris. 

 
L’article 11 tire les conséquences de la fusion de la commune et du département de Paris 

en supprimant les dispositions relatives à cette dernière collectivité territoriale fixées aux 
chapitres I et II du titre Ier du livre IV de la troisième partie du code général des collectivités 
territoriales. 

 
L’article 12 prévoit la création de la nouvelle collectivité à statut particulier au 

1er janvier 2019. 
 
Le chapitre II prévoit diverses mesures relatives aux arrondissements, visant d’une part à 

renforcer les missions confiées aux maires et aux conseils d’arrondissements de Paris (section 1) 
et d’autre part à créer un secteur regroupant les quatre premiers arrondissements de Paris (section 
2). 

 
L’article 13 permet aux conseils d’arrondissement d’approuver les contrats d’occupation 

des équipements de proximité. 
 
L’article 14 permet aux maires d’arrondissement de conclure ces contrats lorsqu’ils sont 

d’une durée inférieure à 12 ans. 
 
L’article 15 permet aux maires d’arrondissement de donner délégation de signature à 

leurs directeurs généraux adjoints des services.  
 
L’article 16 prévoit la consultation des maires d’arrondissement, pour avis simple, sur les 

autorisations d’étalage et de terrasse de leur arrondissement. 
 
Les articles 17 et 18 créent un secteur rassemblant les quatre premiers arrondissements 

de la capitale. 
 
L’article 19 prévoit qu’une conférence d’arrondissements prépare la création de ce 

secteur et tire les conséquences de la fusion des arrondissements sur les caisses des écoles des 
quatre arrondissements centraux, qui seront remplacées par une caisse des écoles unique pour 
l’ensemble du secteur.  

 
L’entrée en vigueur des dispositions relatives au nouveau secteur sera effective au 

prochain renouvellement général des conseils municipaux suivant la publication de la loi, comme 
le prévoit l’article 20. 

 
 
Le chapitre III procède au renforcement des missions du maire de Paris.  
 
Les articles 21 à 25 prévoient, d’une part, le renforcement des prérogatives du maire de 

Paris dans le champ de la circulation et du stationnement et, d’autre part, le transfert des 
pouvoirs de police des édifices menaçant ruine (bâtiments à usage principal d'habitation, hôtels 
meublés, foyers, monuments funéraires), de sécurité des habitants des immeubles collectifs à 
usage d'habitation, de police des funérailles et des lieux de sépulture, de police des baignades. Ils 
permettent également de positionner les agents chargés de la verbalisation sur la voie publique 
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(stationnement payant et gênant) sous l’autorité du maire de Paris. En outre, ils prévoient que la 
Ville de Paris assure la réception et la saisie des demandes de cartes nationales d’identité et de 
passeports ainsi que la remise aux intéressés de ces titres. 

 
Ils procèdent enfin aux ajustements rédactionnels nécessaires dans les codes de la route, 

de la sécurité intérieure, de procédure pénale et de la construction et de l’habitation. 
 

L’article 26 prévoit que ces dispositions entrent en vigueur à compter du 
1er janvier 2017, sauf celles relatives à la réception et à la saisie des demandes de cartes 
nationales d’identité et de passeports, qui entreront en vigueur au 1er avril 2017. 

 
 
Le chapitre IV comprend des dispositions relatives au renforcement des capacités 

d’intervention de l’Etat à Paris et dans son agglomération. L’article 2723 transfère la police des 
aérodromes de Roissy-Charles-de-Gaulle et du Bourget, actuellement exercée par le préfet de la 
Seine-Saint-Denis au profit du préfet de police. Il prévoit également, dans le prolongement de la 
police d’agglomération parisienne, l’extension de la compétence du préfet de police pour 
préserver l’ordre public sur ces mêmes emprises aéroportuaires. 

 
L’article 28 vise à habiliter le Gouvernement à légiférer, par ordonnance, pour supprimer 

le régime des cercles de jeux et expérimenter, à Paris, une offre de jeux en substitution. 
 
Le statut associatif et le mode de fonctionnement des cercles de jeux est, en effet, source 

de nombreuses dérives, liées notamment au risque de blanchiment de capitaux. Seuls deux 
cercles de jeux sont encore en activité, tous deux situés à Paris. 

 
Il est donc nécessaire d’abroger dans les meilleurs délais le statut des cercles de jeux. 

Pour que cette suppression n’entraîne pas le développement d’une offre clandestine, il convient 
de créer une solution fiable de substitution. Il est proposé d’expérimenter cette solution à Paris. 

 
Par ailleurs, la législation des casinos pourrait être ajustée afin de renforcer les capacités 

d’action de l’administration pour préserver l’intégrité de ce secteur d’activité qui n’est pas un 
commerce ordinaire, ou encore pour moderniser certaines règles encadrant l’activité de ces 
établissements. 

 
 
Le chapitre V fixe les dispositions relatives aux agents et aux compensations financières 

liées aux transferts des missions du préfet de police au maire de Paris.  
 
L’article 29 décrit les modalités du transfert vers la Ville de Paris des agents de la 

préfecture de police relevant du statut des administrations parisiennes chargés des différentes 
missions transférées en application du chapitre III. 

 
Le I fixe les étapes du transfert des services. Ainsi, à compter de la date du transfert de la 

mission concernée, le maire de Paris donne ses instructions aux chefs des services de la 
préfecture de police en charge des missions transférées. Cette disposition classique permet de 
rendre le transfert prévu par la loi effectif à la date prévue, y compris dans l’hypothèse où la date 
du transfert des services interviendrait ultérieurement. 
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Au plus tard trois mois après le transfert de la mission concernée, une délibération du 
conseil de Paris est prise sur proposition conjointe du maire de Paris et du préfet de police pour 
organiser les modalités pratiques et la date du transfert des agents. Dans le cas où la date fixée 
pour le transfert des services est la même que la date du transfert de la mission fixée par la loi, le 
transfert des missions et le transfert des agents ont lieu concomitamment et il n’y a pas lieu de 
passer par l’étape décrite au paragraphe précédent. 

 
A défaut de délibération dans le délai prévu, le nombre des emplois et la liste des agents 

transférés ou détachés sont établis par arrêté conjoint du ministre chargé des collectivités 
territoriales et du ministre intéressé, après avis d'une commission nationale de conciliation 
comprenant un nombre égal de représentants de l’Etat et de la Ville de Paris. 

 
Le II traite de la position statutaire des fonctionnaires de la préfecture de police 

transférés. A compter du transfert des services, ces agents sont placés de plein droit en position 
de détachement, pour une période de deux ans, dans l’un des corps des administrations 
parisiennes dont les emplois sont équivalents. 

 
Pendant cette période, les agents disposent d’un droit d’option pour choisir, soit leur 

intégration dans le corps des administrations parisiennes dans lequel ils sont détachés, soit le 
maintien de leur statut en étant alors placés de plein droit en position de détachement sans 
limitation de durée. 

 
A l’issue de la période de deux ans, à défaut d’avoir choisi, les agents sont placés en 

position de détachement sans limitation de durée. Ils peuvent ensuite, à tout moment, demander 
leur intégration dans le corps des administrations parisiennes. Ils peuvent également demander à 
être réintégrés dans leur corps d'origine ; dans ce cas, il est fait droit à leur demande dans un 
délai maximal de deux ans sous réserve d'emplois vacants, ou, au-delà de cette période, dès la 
première vacance.  

 
Le III traite la situation des agents contractuels, qui deviennent des agents contractuels 

des administrations parisiennes à la date du transfert de services. Ils conservent, à titre 
individuel, les stipulations de leur contrat. 

 
L’article 30 organise les modalités du passage sous l’autorité du maire de Paris des 

agents de la préfecture de police chargés des missions de contrôle du stationnement ainsi que de 
la gestion des fourrières. Il s’agit des agents de surveillance de Paris, des préposés de la 
préfecture de police et des contrôleurs de la préfecture de police exerçant leurs fonctions dans les 
spécialités « voie publique » et « fourrières » actuellement placés sous l’autorité du préfet de 
police. 

 
Le I prévoit ainsi qu’une délibération du conseil de Paris, sur proposition conjointe du 

maire de Paris et du préfet de police, fixe la date à compter de laquelle ces agents doivent être 
mis à disposition du maire. La mise à disposition intervient au plus tard au 31 décembre 2017 
pour les agents chargés des missions de contrôle du stationnement payant et au plus tard au 
31 décembre 2018 pour les agents chargés du stationnement gênant et de la gestion des 
fourrières. 

 
Le II pose le principe de la mise à disposition de plein droit de ces agents au maire de 

Paris jusqu’au 31 décembre 2018 au plus tard. 
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Le III prévoit le transfert des corps des agents de surveillance de Paris et des préposés de 
la préfecture de police sous l’autorité du maire de Paris, au plus tard au 1er janvier 2019. En 
conséquence de la loi, les statuts particuliers de ces corps seront modifiés par délibération du 
conseil de Paris.  

 
Il est précisé en outre que les agents bénéficiant de la catégorie active en conservent le 

bénéfice. 
 
Le IV prévoit, pour accueillir les agents du corps des contrôleurs de la préfecture de 

police exerçant leurs fonctions dans les spécialités « voie publique » et « fourrières », la création 
d’un corps équivalent relevant de la Ville de Paris au plus tard au 1er janvier 2019. 

 
 
Ces agents sont alors détachés de plein droit dans ce nouveau corps pour une période de 

deux ans. Pendant cette période, ils disposent d’un droit d’option en faveur d'une intégration 
dans le corps dans lequel ils sont détachés ou d’un détachement sans limitation de durée auprès 
de la Ville de Paris.  

 
A l’issue de la période de deux ans, à défaut d’avoir choisi une option, les agents sont 

placés en position de détachement sans limitation de durée. Ils peuvent ensuite, à tout moment, 
demander leur intégration dans le corps des administrations parisiennes. Ils peuvent également 
demander à être réintégrés dans leur corps d'origine ; dans ce cas, il est fait droit à leur demande 
dans un délai maximal de deux ans sous réserve d'emplois vacants, ou, au-delà de cette période, 
dès la première vacance.  

 
Le V prévoit qu’à compter de la date de création du corps des contrôleurs relevant de la 

Ville de Paris, la référence aux contrôleurs de la préfecture de police est remplacée par la 
référence à ce nouveau corps dans tous les codes et lois en vigueur. Cette disposition vise en 
particulier à ce que les agents détachés conservent la qualité d’agent de police judiciaire adjoint.  

 
Le VI traite de la situation des agents contractuels exerçant des missions de contrôle du 

stationnement payant, du stationnement gênant ou de gestion des fourrières, qui deviennent des 
agents contractuels des administrations parisiennes à la date prévue au I. Ils conservent, à titre 
individuel, les stipulations de leur contrat. 

 
L’article 31 définit les modalités d’évaluation des ressources dues par la préfecture de 

police à la commune de Paris pour le financement des missions transférées. Par principe, ces 
modalités sont définies dans le cadre d’un protocole d’accord entre les parties préalablement aux 
transferts. A défaut d’accord, l’évaluation des ressources est effectuée par arrêté interministériel 
par référence aux règles applicables en matière de compensation des transferts de compétences.  

 
L’article 32 transpose à la commune de Paris des dispositions inspirées du droit de 

l’intercommunalité qui visent à faciliter son fonctionnement dès le lendemain de la publication 
de la présente loi. Il prévoit ainsi qu’un transfert de compétences entre le département de Paris, 
la commune de Paris et un de ses établissements publics entraîne de plein droit le transfert des 
agents qui exercent dans les services dont les compétences sont transférées. Il permet également 
à la commune de Paris, au département de Paris et à leurs établissements publics de créer des 
services communs. 
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Le titre II comporte diverses mesures relatives à l’aménagement, aux transports et à 
l’environnement. 

 
Son chapitre Ier vise l’amélioration et le développement des outils pour accélérer la 

réalisation des opérations d’aménagement. 
 
 L’article 33 vise à simplifier les créations de filiales et prises de participations par les 
établissements publics fonciers (EPF) et d’aménagement (EPA) et par l’établissement public 
Grand Paris aménagement (GPA). 
 

Ces établissements sont en effet habilités, aux termes respectivement des articles 
L. 321-3, L. 321-16 et L. 321-30 du même code, et dans des conditions déterminées par décret, à 
créer des filiales et à acquérir des participations dans des sociétés, groupements ou organismes 
dont l'objet concourt à la réalisation de leurs missions. Mais alors que les principales 
délibérations des conseils d’administrations (CA) de ces établissements deviennent exécutoires 
après approbation expresse ou tacite du préfet de tutelle (articles R. 321-18 et R. 321-19 du 
même code), celles relatives aux créations de filiales et aux acquisitions de participations doivent 
à cet effet, et à titre dérogatoire, être approuvées par arrêté conjoint des ministres chargés de 
l'économie, du budget et de l'urbanisme. Pour les EPA et EPF, il en va ainsi dès lors que les 
montants des acquisitions ou des capitaux investis dépassent un seuil fixé par arrêté. Pour GPA, 
ce dispositif s’applique à toutes ses délibérations relatives aux créations de filiales, prises, 
extensions ou cessions de participations financières.  

 
Ce dispositif relativement lourd et peu lisible n’est pas de nature à faciliter la coopération 

entre ces établissements publics et leurs partenaires privés. Il paraît donc d’autant plus opportun 
de privilégier un contrôle normal du préfet sur ces délibérations qu’associé au pilotage 
stratégique et au contrôle économique, général et financier exercé par l’Etat au niveau central sur 
ces établissement et leurs filiales, il suffit à garantir la capacité de l’Etat à intervenir en tant que 
de besoin.  

 
Il est donc proposé de prévoir, au niveau de la loi, que toutes les délibérations des EPF, 

des EPA et de GPA relatives aux créations de filiales, acquisitions et cessions de participations 
sont soumises à la seule approbation du préfet exerçant le contrôle de tutelle. Cette simplification 
permettra aussi d’harmoniser les régimes applicables aux EPA et aux EPF d’une part et à GPA 
d’autre part.  
 
 L’article 34 insère une nouvelle section dans code de l’urbanisme, qui comporte un  
article disposant que les statuts d’un établissement public foncier ou d’aménagement de l’Etat 
peuvent prévoir le recours, pour l'exercice de tout ou partie de ses compétences, aux moyens d'un 
autre de ces établissements. Cette disposition permet de faire évoluer ou d’adapter les modes de 
fonctionnement des établissements, en favorisant les coopérations, dans un objectif de 
mutualisation et de rationalisation des moyens. Ses conditions d’application à des établissements 
publics déjà existants seront déterminées par un décret en Conseil d'Etat. 
 

Les dispositions qui régissent l’organisation des établissements visés au chapitre 1er du 
titre II du livre III du code de l’urbanisme relèvent du domaine législatif. Il est donc nécessaire 
de modifier la loi pour les compléter et permettre la mise en œuvre des nouvelles dispositions 
dans le cadre des décrets relatifs aux statuts des établissements susceptibles d’être 
concernés (décrets de création de tout nouvel établissement créé à compter de la promulgation de 
la loi ou décret de modification pour les établissements publics déjà existants).  



  9/12 
 

 
 L’article 35 a  pour objet la création d’une nouvelle entité permettant une coopération de 
l’Etat et des collectivités pour la réalisation d’opérations d’aménagement. 
 

L’article L 327-1 du même code permet aux collectivités territoriales et à leurs 
groupements de créer des sociétés publiques locales d’aménagement (SPLA) dont elles 
détiennent entièrement le capital et qui ne peuvent intervenir que pour leur compte et sur leur 
territoire. A droit constant, l’Etat et ses établissements publics ne peuvent participer au capital de 
ces sociétés, ce qui empêche toute coopération pérenne entre l’Etat et les collectivités en matière 
d’aménagement.  
 

Il est donc proposé, pour favoriser ce type de partenariat « public-public », de créer sur le 
modèle des SPLA existantes une nouvelle catégorie de « SPLA d’intérêt national » (SPLA-IN) 
dont le capital pourra être détenu conjointement par les collectivités territoriales et leurs 
groupements et par l’Etat et ses établissements publics. Ces SPLA-IN auront vocation à réaliser 
des opérations d’aménagement présentant un intérêt local majeur justifiant à la fois l’intervention 
de l’Etat ou de ses établissements publics et celle des collectivités et groupements de 
collectivités concernés.  
 

Pour assurer une minorité de blocage aux collectivités dans la gouvernance de ces 
structures, il est prévu que l’une des collectivités actionnaires de la SPLA-IN détienne au moins 
35% de son capital ou de ses droits de vote. 

 
Par ailleurs, afin d’optimiser la coopération entre les sphères Etat et collectivités en 

matière d’aménagement, il est également proposé d’autoriser les SPLA à intervenir pour le 
compte de SPLA-IN dès lors que les deux sociétés contractantes possèdent un actionnaire 
commun. Sous réserve que les conditions (énoncées par les deux directives 2014/24/UE et 
2014/23/UE du 26 février 2014 portant respectivement sur la passation des marchés publics 
d’une part et sur l’attribution de contrats de concessions d’autre part, transposées respectivement 
par les ordonnances n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et n° 2016-65 du 29 janvier 2016) permettant 
à la SPLA et à la SPLA-IN d’effectuer des prestations en quasi-régie (dites « in house ») pour le 
compte de cet actionnaire soient remplies, la SPLA pourra intervenir pour le compte de la 
SPLA-IN sans publicité ni mise en concurrence.  
 

Il est également envisageable que les deux types de sociétés, après avoir été saisies par 
leurs actionnaires respectifs, concluent des conventions de coopération favorisant la réalisation 
d’objectifs communs fixés dans le cadre de leurs missions respectives. Ces contrats pourront être 
conclus sans publicité ni mise en concurrence dans le cadre et les conditions de la coopération 
dite « horizontale » prévue au paragraphe 4 de l’article 12 de la directive 2014/24/UE et de 
l’article 17 de la directive 2014/23/UE. 
 

Afin de faciliter cette coopération dans le cadre des opérations complexes, le projet de loi 
prévoit aussi d’étendre aux SPLA-IN la possibilité de participer aux contrats portant sur la 
réalisation de projets d’intérêt majeur mentionnés par l’article L. 350-1 du même code, ainsi que 
la possibilité de réaliser certaines actions ou opérations d’aménagement prévues par ces contrats, 
dans les mêmes conditions que celles prévues actuellement pour les SPLA/SPL. 
 

Par ailleurs, il est prévu qu’en cas de transformation, de fusion ou de rattachement d’une 
collectivité territoriale actionnaire de la SPLA-IN à une autre collectivité territoriale ou 
groupement, la  première collectivité  devra céder ses actions à la seconde (ou au groupement). 
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Enfin, il  est proposé d’étendre aux SPLA-IN l’exonération fiscale prévue par l’article 

1042 du code général des impôts relative aux cessions d’immeubles domaniaux reconnus inutiles 
par le ministre de la défense dans le cadre des opérations de restructuration de la défense, dont 
bénéficient actuellement les SPLA et SPL.  
 
 L’article 36 comporte deux dispositions relatives à Grand Paris Aménagement (GPA). 
 

Alors que l’Agence foncière et technique de la région parisienne (AFTRP) a été 
renommée « Grand Paris Aménagement » dans toutes les dispositions légales et réglementaires 
concernant cet établissement, la sous-section du code de l’urbanisme qui y est relative reste 
intitulée « Agence foncière et technique de la région parisienne ». Il convient donc d’actualiser 
ce libellé et de le remplacer par « Grand Paris Aménagement ». 
 

Par ailleurs, il est proposé, en vue d’assurer la représentation de la métropole du Grand 
Paris au conseil d’administration de GPA, de permettre, dans la loi, une représentation à ce 
conseil d’administration d’établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à 
fiscalité propre. Il est prévu que le conseil d’administration de GPA puisse continuer à  délibérer 
dans sa configuration actuelle, jusqu’à sa première réunion dans une formation intégrant une 
représentation d’un ou plusieurs EPCI à fiscalité propre. 
 
 
Chapitre II. - Dispositions relatives à l’aménagement et à la gestion du territoire de Paris 
La Défense  
 
 L’article 37 habilite le Gouvernement à légiférer par ordonnance pour la création d’un 
établissement public local pour l’aménagement et la gestion du quartier d’affaires de La Défense.  
Cet établissement interviendra en lieu et place de l’Etablissement public d’aménagement de La 
Défense Seine-Arche (EPADESA) et de l’Etablissement public de gestion du quartier d’affaires 
de La Défense (EPGD). 
 
Chapitre III. - Dispositions relatives aux transports 
 
 L’article 38 vise à ajouter une nouvelle disposition transitoire à l’ordonnance 
n° 2014-619 du 12 juin 2014 relative à l’expérimentation d’une autorisation unique pour les 
installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation au titre de l’article L. 214-3 du 
code de l’environnement. 
 

L’ordonnance pose l’obligation, à titre d’expérimentation, d’une autorisation unique au 
titre de l’article L. 214-3 du même code, valant diverses autorisations. Compte tenu du 
changement de procédure qu’elle apporte, cette expérimentation s’avère peu adaptée aux projets 
d’infrastructures linéaires de transport dont la procédure préalable à la déclaration d’utilité 
publique ou à la déclaration d’utilité publique modificative est particulièrement engagée. 
 

Il s’agit donc d’exclure du champ d’application de l’ordonnance les projets 
d’infrastructures linéaires de transport ayant fait l’objet d’une enquête publique, préalable à la 
déclaration d’utilité publique, ouverte avant le 31 décembre 2016, sans préjudice de 
l’intervention d’une déclaration d’utilité publique modificative postérieurement à cette date. 
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 L’article 39 a pour objet d’étendre les missions de la Société du Grand Paris à des 
activités d’exploitation de réseaux de chaleur, pour lui permettre de valoriser l’énergie générée 
par l’exploitation des infrastructures créées par elle. 
 

Aux termes de l’article 14.2 de la directive 2012/27/UE du 25 octobre 2012 relative à 
l’efficacité énergétique, la France est tenue d’adopter des politiques visant à encourager la bonne 
prise en compte, aux niveaux local et régional, des possibilités d’utiliser des systèmes de chaleur 
et de froid efficaces. 
 

Le schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie d’Ile-de-France approuvé le 
14 décembre 2012 accorde une priorité au renforcement de l’efficacité énergétique des bâtiments 
et au développement du chauffage urbain alimenté par des énergies renouvelables et de 
récupération. 
 

La récupération de la chaleur générée dans les nouvelles infrastructures de métro 
permettrait à la Société du Grand Paris de contribuer à ces priorités. 
 
 L’article 40 a pour objet de ratifier l’ordonnance n° 2016-157 du 18 février 2016 relative 
à la réalisation d’une infrastructure ferroviaire entre Paris et l’aéroport Paris-Charles de Gaulle. 

 
Cette ordonnance permet notamment d’attribuer à une société détenue majoritairement 

par SNCF Réseau et Aéroports de Paris (aujourd’hui Groupe ADP) une concession de travaux 
ayant pour objet la conception, le financement, la réalisation ou l’aménagement, l’exploitation 
ainsi que la maintenance, comprenant l’entretien et le renouvellement, d’une infrastructure 
ferroviaire destinée à l’exploitation d’un service de transport de personnes entre Paris et 
l’aéroport Paris-Charles de Gaulle. 

 
L’article 41 ajoute un alinéa à l’article L. 2111-3-1 du code des transports pour définir 

les modalités de désignation de l’exploitant chargé du service de transport de personnes entre 
Paris et l’aéroport Paris-Charles de Gaulle, appelé CDG Express. Le service sera assuré sur une 
infrastructure mise en exploitation fin 2023, qui permettra un temps de parcours de 20 minutes 
avec un haut niveau de fiabilité. 
 

Cette ligne, qui s’inscrit dans la réalisation du Nouveau Grand Paris, sera mise en service 
dans un calendrier concomitant à celui du Grand Paris Express. Il s’agit, pour des raisons de 
cohérence mais aussi pour satisfaire les attentes exprimées en la matière par la Commission 
européenne lors des discussions qui ont été menées avec elle en vue de sa validation des 
nouvelles modalités de réalisation du projet, de retenir un exploitant selon les modalités prévues 
pour les autres infrastructures du Nouveau Grand Paris qui sont en cours de réalisation sous le 
pilotage de la Société du Grand Paris.  
 

Aussi, il est proposé de désigner l’exploitant du CDG Express par voie d’appel d’offres 
selon les mêmes modalités que pour le Grand Paris Express. 

 
Le chapitre IV, par son article 42, complète les dispositions relatives aux métropoles en 

permettant à quatre nouveaux établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre de se transformer en métropole. 

 
Le titre III prévoit les dispositions transitoires relatives à la gouvernance du conseil de 

Paris ainsi qu’en matière financière. 
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L’article 43 maintient dans leurs mandats tous les conseillers de Paris et les conseillers 

d’arrondissement, y compris le maire, ses adjoints, les maires d’arrondissement et leurs adjoints, 
en fonctions lors de la création de la nouvelle collectivité jusqu’au prochain renouvellement 
général des conseils municipaux. Il maintient également les représentants désignés par la 
commune ou le département de Paris dans les organismes extérieurs lors de la création de la 
Ville de Paris et jusqu’au prochain renouvellement général. 

 
L’article 44 fixe les dispositions applicables en matière budgétaire et comptable pour 

l’année de création de la Ville de Paris. Il détermine les modalités d’application de 
l’article L. 1612-1 du code général des collectivités territoriales pour le fonctionnement de la 
Ville de Paris avant le vote de son premier budget. Il précise en outre que l’organe délibérant de 
la Ville de Paris est compétent pour adopter les comptes administratifs de l’exercice budgétaire 
2018 de la commune de Paris et du département de Paris.  

 


